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Madame la Présidente, 

Lors de notre séance plénière du 17 janvier, nous avons noté avec satisfaction la montée en charge 
budgétaire des mesures d'assistance éducative dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance et vous avons 
fait part de notre inquiétude sur la baisse conséquente des placements qui compense la montée en charge 
de l'accueil des mineurs non accompagnés. 

Comme vous l'a indiqué Mme METREF qui s'exprimait au nom de notre groupe, si cette baisse des 
placements est la conséquence heureuse de l'augmentation des mesures éducatives, nous ne pouvons 
que nous en réjouir. Si au contraire il s'agit d'une logique de gestion du budget de l'aide sociale à l'enfance 
qui met en concurrence les enfants en danger selon qu'ils sont ou non mineurs non accompagnés, cela 
représente une dérive à nos yeux. 

Votre vice-Présidente a indiqué, dans sa réponse, que les mesures de placement étaient décidées par un 
juge et que le département n'avait pas de moyen d'action à ce sujet. Même si la question semble plus 
complexe puisque les familles peuvent également en prendre l'initiative, nous ne méconnaissons pas ces 
dispositions légales. Il apparaît toutefois que les délais de mise en œuvre des décisions de justice sont très 
variables d'un département à l'autre et d'une période à l'autre, que ce soit pour les mesures éducatives ou 
les placements d'ailleurs. 

Je vous serai donc reconnaissant, afin que nous soyons pleinement rassurés je l'espère, du délai moyen 
de mise en application des décisions de placements d'une part et des mesures éducatives d'autre part. 
Nous souhaiterions également disposer de l'évolution de ce délai sur les dernières années. 

Avec mes remerciements anticipés, je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de ma 
parfaite considération. 
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